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SAMENV ATTING 

D e huidige nota maa kt deel uit van dfl studies auer de economisclw en sociale act ualiteit die jaarlijks 
in dit tijdsclu·i[t verschijnen. 

Ditmaal ging d e aandacht van de auteur naar de beschermi.ng van d e jongelieden die in d e onder
grondse w erken der kolenrni jnen tew erkgesteld zijn. D eze kw dsti.e rnactkte d eel uiL van de dagorde van 
de 35" z ilLing van cle Internationale Con[erentie van de Arbeicl {Genève /uni 1952) en een van haar aspec
ten zol opnieu w onclerzocht worclen op de volgencle sessie van cle con/erentie, elie doorgaat in /uni l953. 

Net herinnercl te hebben hoe, sinds l 890, cle kolenvoortbrengcmcle landen en claarna d e Internationale 
Organisatie van cle Arbeid zich met ltet probleem onledig Tw bben gehouclen, haolt d e ou teu r cle frag
mentarisclte oplossingen aan die eraan gegeven u,-erden in d e /oop der jaren en komt tenslotte tot de resul
taten van de 35" S essie van de Internationale Con/erent ie van cld Arbeicl, waar een resolutie w ercl getroffen elie 
het gelwel van het probleem omvat. 

Het vervolg van de bijdrage is gewijd cwn de ontlecling van ieder onclercleel van d eze resolutie. D e au
teur· trekt een parallel tussen de bestaande realisaties en cle in cle resolutie vervatte aanbevelingen . 

RESUME 

L a présente note s'inscrit clans le cadre des études relatives à l'actualité économique et sociale publiées 
chaque année dans cette revue. 

Cette fois, l'attention cle l'auteur· s'est portée sur la protection d es jeunes gens occupés aux travaux 
soulermins dans les mines de chctrbon, question qui a figuré à l'ordre du jour· de la 35'no session de la C onfé
rence lnternationnle elu Travail (Genève juin 1952) et dont l'un des aspects sera exominé à nouveau à 
lo prochaine session de la C onférence, qui doit avoir lieu au nwis de juin 1953. 

Après avoir rappelé comment, depuis 1890, les pays charbonniers, puis l'Organisation Internationale 
elu Travail, se sont préoccupés du problème, l'auteur évoque les solutions fra gmentaires qui furent appor
t.ées à celui-ci au cours des années et en arrive finalement aux résultats de la 35mo session de la C onférence 
Internationale du Travail, lesC[ueCs ont consisté clans une résolution relative à l'en semble du problème. 

La suite cle l'art.icle est consacrée à l'onalyse d e c fwcune d es padies de cette résolution. L'au teur éta
bli t un parallèle entre les réalisations existantes et les vœux contenus dans la résolution. 

1. - INTRODUCTION 

Les pays charbonniers se préoccupent depu is de 
nombreuses années déjà d e la protection des jeunes 
tra vailleurs occupés à des h·avaux souterrains da ns 
les mines de ch arbon. 

D ès 1890, un C ongrès d'experts réunis à Berlin 
s'efforça d e je ter les bases de règles interna tionales 
destinées à réaliser cette protection et adopta n otam
ment une résolution dem anda nt la fixation à 14 a ns 
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de l'âge minimum d 'admission aux travaux souter
rains. 

L 'Organisation interna tionale du Travail ( O .I.T.) 
( 1) inscrivit dans sa cons titution, en 1919, que 
la suppression du trava il des enfants et l'obligation 
d'apporter, au travail des jeunes gens des deux 
sexes, les ·limitations nécessaires pour leur permettre 
de continuer leur éducation et d'assurer leur déve
loppement physique, étaient d 'une importance parti
culière e t urgente. 

La première convention internationale fixa nt l'â ge 
minimum d'admission des enfants aux travaux indus
triels, da te de 1919. - Cette convention s 'étendait 
a u domaine des mines, carrières et industries extrac
tives de toute nature. 

D epuis lors l'O.I.T. a englobé la question de 
l'emploi des jeunes aux travaux souterrains d es 
mines da ns le ch a mt- d'application de conventions 
tantôt particulières aux mines tantôt générales, 
telles que celles qui concernent les congés p ayén, le 
travail de nuit des enfants dan s l'industrie et l'app]i-

cation du repos hebdomadaire dans les éta blisse
m ents industriels. 

Les textes de ces différentes conventions, soit 
qu'ils englobent les mines de ch arbon dans un 
champ couvrant un grand nombre de professions , 
soit qu'ils consacrent a ux professions d e la mine 
une réglementation particulière, constituent dans 
leur ensemble l'éba uche d'un code de disposition s 
protectrices applicables aux jeunes travai lleurs em
p loyés aux travaux du fond dans les mines de ch ar
bon. 

Lors de sa session de P aris en 1945, la Confé
rence internationale du Travail recon nut la n éces
s ité d 'une politique coordonnée à l'égard des jeunes 
travailleurs et adopta une résolution d e large 
portée con cernant la protection des enfants et des 
jeunes gens. 

Cette résolution mit l'accent sur la n écessité d'éle
ver l'âge d 'admission a ux professions particuliè
rement dangereuses pour la vie et la san té des 
intéressés et d'établir des conditions de travail spé
ciales pour les jeunes gens employés dans ces profes
s ions. 

II. - LA TROISIEME SESSION 
DE LA COMMISSION DE L'INDUSTRIE CHARBONNIERE DE L'O.I.T. 

L'ensemble de la question de la protection des 
jeunes trava illeurs occupés à des travaux souterrains 
dans les mines de charbon fut porté à l'ordre du jour 
de la troisième session de la Commission de l'indus
trie ch arbonnière de l'O.I.T. (Pittsburg, avri l 1949). 

L es résolutions de la Commission relatives à cet 
objet ont consisté dans une série de vœux ou de 

recomma ndations, destinés aux Gouvernements. à 
propos de : la {omtation professionnelle e t l'âge 
J 'admission à l'emploi dans les travaux souterrains 
d es min es de charbon ; l'examen méclical et J'apti
tude; Te travail Je nuit; le repos hebdomadaire et 
Tes congés annuels payés; la tenue de registres spé
ciaux pour les jeunes . 

m.- LA QUATRIEME SESSION DE LA COMMISSION DE L'INDUSTRIE CHARBONNIERE 

Le texte de la résolution concernant l'âge mini
mum d'admission fut remis en discussion à la 4" 
session de la C ommission de l'indus trie ch a rbonniè
re (Gen ève, mai 1951) . 

Dans sa nouvelle résolution, la Commission re
commanda l'adoption des normes suiva ntes : 

1 ) fixation à 16 ans de l'â ge minimum d'admission 
des je unes aux travaux dans les m ines de houille; 

2) interdiction pour les jeunes, dont l'âge est com
pris entre 16 et 18 ans, d'être occupés dans 
les travaux souterrains des m ines. sauf : 

a) soit aux fin s d 'apprentissage ou d 'une autre 
formation professionnelle m éthodique assurée 
sous une surveilla nce appropriée; 

b) soit dans les conditions fixées par l'autorité et 
le fonctionnement d 'une surveilla nce m édica le 
systématique à respecter. 

IV.- LA 3Se SESSION DE LA CONFERENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

Saisi d es conclusions de la Commission de l'in
dus trie charbonnière, le Conseil d'Administration du 
Bureau international du Travail décida, en sa 
11 3""' session, de porter à l'ordre du jour de la 
35'"" session de la Conférence internationale du Tra-

( 1} Le lecteur trouvera tous renseignements utiles concernant 

les principes directeurs de l'action ct lu structure d'ensemble de 

l'O.I.T. da ns le numéro de ma rs 1950 des c Annales des M ines >, 

pages 182 et 194. 

vail (juin 1952) une discussion générale sur la 
protection des jeunes gens employés aux travaux 
souterrains da ns les mines de houille. Il fut toutefois 
entendu qu'au cas où la Conférence décid ait d'éla
boret· des instruments internationaux en la matière, 
cette discussion pourrait être considérée comme une 
première discussion p ermettant une discussion fin ale 
en 1953. 

L es membres de la Conférence et en pa rticulier 
ceux de la Sous-C ommission chargée du problèm e, 
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é taient en possession de deux rapports é laborés par 
le B.I.T., dont l'un comportait in fine un projet d e 
résolution à soumettre à la Conférence comme base 
de la discussion à entamer sur les points suivants : 
âge d 'admission ; orientation professionne!J e; fornw
tion professionnelle; examen médical; travail d e 
nuit; périodes de repos et congés; sécurité sociale; 
services d 'inspection; services sociaux. 

L a ConFérence accepta de prendre en considéra
tion ces divers points, à l'exception touteFois de la 
sécurité sociale e t des services sociaux, ma tières 
pour lesquelles elle ne s'estimait pas suFfisamme nt 
préparée. 

* * * 

Les travaux de la Conféi·ence abo utirent à une pt·e
mière résolution concernant l'ensemble de la ques
tion de la réglementa tion de l'emploi des jeunes 
gens aux travaux souterrains des mines de charbon 
et à une autre résolution par laquelle elle décida 
d'inscrire, à l'ordre du jour de sa 36mo session, le 
problème de l'âge minimum d'admission pour une 
seconde discussion en vue de l'adoption d'une 
recommandation b as.ée sm· le texte de la résolu
tion d'ensemble. 

Quant aux questions de sécu rité sociale pure. 
la Conférence les déféra à la Commission de l'indus
trie charbonnière pour une é tude approfondie. 

Telle est, en bref, la situa tion telle qu'elle se 
présente à l'heure actuelle sur le plan international 
dans le domaine de la protection des jeunes gens 
occupés aux travaux souterrains des mines de houi l
le. 

Nous aborderons m aintenant l'examen des d iffé
rents points de la résolution générale adoptée par 
la Conférence en sa 35nto session. 

Nous ferons suivre le texte de chacune des p arties 
de la résolution de quelques considéra tions mettant 
en regard les progrès déjà réalisés e t les dispos ition s 
contenues dans les vœux de la résolution. 

1. - Age d'admission, 

Le texte de la résolution est le suivant : 

l) Les adolescents âgés de moins de seize ans ne 
devraient pas être employés aux travaux sou
terrains d es mines de charbon; 

2) L es adolescents âgés d e seize ems révolus, 
mais n'ayant pas encore atteint l'âge cle dix
huit ans, ne devraient pas être emplovés aux 
travaux souterrains dans les mines de char·
bon, sauf : 

a) aux fin s d'apprentissage ou p our acquérir 
une formation professionnelle méthodiauc 
donnée sous une forme appropriée par des 
personnes compétentes possédant une ex
périence technique et pratique du métier; 

b) dans les conditions fixées par l'autorité 
compétente quant aux lieux d e travail 
et aux emplois autorisés, d'une part, e t 
aux mesures d e surveillance médicale sys
tématique à respe'Cler, d'autre part. 

li pa raît intéressant, dans le but de mesurer la 
portée q ue ce texte pourrait avoil· s' il devait plus tard 
prendre la Forme d 'une recommandation, voire d'une 
convention. de brosser un tableau d 'ensemble de la 
situa tion telle qu'elle se présente à l'heure actuelle. 

Dans b eaucoup de contrées, l'âge minimum d'ad
mission es t Fixé en principe à 18 ans. c· est le cas 
pour l'Argentine, l'Autriche. le C hili, la Colombie 
b ritannique et la N ouvelle-Ecosse. l'Etat d'Austra
lie du S ud. le J apon , la France, la Pologne, la R ou 
manie, la Turquie, 1 a Yougoslavie et certaines p arties 
des E ta ts-Unis d'Amérique. 

Le Brésil a adopté une n orme d'âge minimum de 
21 a ns . 

Il est à remarquer que dans plusie urs de ces 
pays, l'écart entre l'âge d'admission à l'emploi 
e t l'âge d e fin de scolarité est considérable. L ' exem
ple le plus Frappa nt est celui de la Turquie où 
l'âge de fin de scolarité n'est que de 12 ans. En 
France et en Australie du Sud, les jeunes gens peu
vent quitter l'école à 14 ans. 

Dans quelques pays, la législation nationale 
permet l'emploi de jeunes gens âgés de moins de 
18 ans a ux travaux souterrains , soit dans un certain 
nombre d 'opérations déterminées, soit dans certaines 
conditions définies avec précision. En France notam
m ent, les jeunes gens peuvent être employés au 
fond à d es travaux accessoh es te ls que le triage et 
le chargement, le roulage des berlines et le fonction
nement des ventilateurs, dès l'âge de 14 ans. A 
l'âge de 16 ans, i ls peuvent être employés à des 
travaux tels que le triage à la main, le boisage 
et le forage, à la condition qu'ils accomplissent ces 
trava ux en qualité d'aides ou d'apprentis et pendant 
une durée maximum de cinq heures par jour. 

E n U.R.S.S .. les apprentis peuvent être admis 
aux travaux souterrains dans les mines, dès l'âge 
de 17 ans, dans d es conditions bien déterminées. 
Il est prévu notamment que dans les puits où sont 
a ttaqués des gisements qui peuvent provoquer l'ir
ruption ou une diffusion inattendue de gaz, les 
apprentis de cet âge ne sont admis que dans les 
galeries d 'appel d'air. lis n e peuvent p articiper à 
la remise en é ta t des galeries la issées à l'abandon 
et ne peuvent être affectés à des ateliers où le tra
vail s'effectue à l'aide d'explosifs. 

T o us les lieux de travail susceptibles d'être fré
quentés par des apprentis sont soumis à une ins
pection e t à une approbation préalables d e l'ins
pecteur local des mines et d es personnes responsa
bles du siège. 

Dans quelques autres pays encore l'â ge minimum 
d'admission est fixé également à 17 ans : l'Aus
tra lie (Victoria). le Canada (Alberta ). la Chine 
e t l'Inde. Ce derniet· pays cep endant permet l'emploi 
a u travail souterrain à partir de 15 ans, sous 
réserve de la dé livrance d 'un certificat médical a ttes
ta nt l'aptitude physique du jeun e tra vailleur. 

En Allemagne occidentale e t o rientale, en Hon
grie, en Ita lie. en Nouvelle Zélande. dans certains 
Etats des Etats-Unis, au x Pays-Bas, l'âge minimum 
d'admission est fb:é à 16 ans. Aux Pays-Bas, il est 
interdit d'affecter aux travaux de réparation d es 
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puits, lorsque la température dépasse 30 degrés cen
tigrades, des jeunes gens âgés de moins de 20 ans, 
tandis que les signaleurs au fond et les abatteurs 
indépendants doivent avoir atteint l'âge de 2.1 ans 
a u moins. 

Quatre pays seulement ont adopté, pour l'admis
sion au travail souterrain dans les mines de charbon, 
le même âge limite que celui qui est imposé pour 
I'admissio~ à l'emploi dans l'industrie en général. 
Ce sont : la Belgique (14 ans), les Etats-Unis pour 
certains Etats (14 ans), le Royaume-Uni (15 ans) et 
la Tchécoslovaquie ( 15 ans). 

Il est assez surprenant de constater que la Belgi
que, pays si avancé sur la voie du progrès social , en 
soit encore au stade des 14 ans. 

Si cette situation paradoxale subsiste à l'heure 
actuelle, ce n'est pas que pah·ons et travailleurs 
soient opposés à toute modification, mais d'aucuns 
estiment que cette question est intimement liée à 
l'âge limite de la scolarité ( 14 ans chez nous) et 
que si l'âge d 'admission aux travaux souterrains 
devait être relevé par rapport à l'âge limite de la 
scolarité, il est à craindre qu'à leur sortie de l'école, 
les adolescents ne se destinent à d'autres industries 
et soient dès lors définitivement perdus pour l'in
dustrie houillère. 

Nous pensons, quant à nous, que, dans l'état 
actuel des choses, l'âge d'admission aux travaux 
souterrains pourra it sans inconvénient être relevé 
à 16 ans, étant donné qu'en fait, très .peu d'adoles
cents de 14, 15 el même 16 ans, sont occupés dans 
nos mines. 

Tl est à souhaiter que la Conférence interna
tionale du Travail, dont la 36mo session doit s'ouvrir 
à Genève très prochainement, adopte, sous forme 
d'une recommandation voire d'une convention, les 
normes admises sous forme de résolution lors de sa 
précédente session. 

2. - Orientation professionnelle. 

Texte de la résolution : 

Selon les conditions particulières de l'économie 
nationale, e t cornptd tenu du bien-être de chaque 
individu, tous les adolescents devraient pouvoir 
bénéficier de l'orientation professionnelle mé
thodique, en ce qui concerne l'indu-strie charbon
nière. 

Il conviendrait d'organiser cette orientation 
professionnelle dans le cadre d'un programme gé
néral d'orientation professionnelle, portant sur 
toutes les professions, et de veiller à ce qu'elle 
soit en harmonie avec les objectifs et les normes 
de l'instruction générale. 

Il devrait être prévu, notamment : 

a} que dans les écoles d'enseignement primaire, 
à partir d'une certaine période avant la {in de la 
scolarité, les programmes devraient comprendre, 
là où il convient, des matières se rapportant . à 
l'industrie charbonnière; ces matières devraient 
être présentées sous une {orme objective, de 

façon èt éviter une spécialisation prématurée et 
l'apparence d'une pression, mais susceptible de 
provoquer chez les élèves du respect et de l'inté
rêt pour les travaux des mines; 

b) que, si possible, pendant la dernière année 
d e fréquentation scolaire, soient organisées des 
visites accompagnées dans les mines ou dans 
les centres de formation professionnelle, complé
tées par des causeries portant aussi bien sur ce 
qui est montré aux élèves que sur les différentes 
carrières que peut o{{rir l'industrie charbonnière; 

c} que, si possible, soit incluse dans les 
programmes d 'enseignement secondaire et tech
nique l'étude des di{{érents aspects de l'industrie 
charbonnière et du travail dans les mines, ainsi 
que des visites dans les charbonnages, afin 
d'éveiller l'intérêt de la jeunesse pour cette indus
trie, e't notamment pour le trcwail des techniciens 
et des ingénieurs des mines. 

Il conviendrait d e conseiller aux adolescents 
désireux d 'embrasser une carrière dans l'industrie 
minière d e se présenter, s'ils ne l'ont déjà {ait, à 
l'orientation professionnelle là où un service a 
été institué ù cette {in. 

Les principes e t méthodes de l'orientation pro
fessionnelle tels qu'ils sont décrits dan s la partie 
Ill de la recommandation sur l'orientation pro
fess ionnelle, 1949, devraient être appliqués aux 
adolescents qui ont l'intention de [aire leur car
rière dans n 'impode quel emploi aux travaux 
souterrains dans les mines de charbon. 

L'idée maîtresse qui, dans l'élaboration de ce 
lexte, a guidé la Commission de l'industrie char
bonnière puis en d ernière instance, la Conférence, 
consiste en ce qu'il convient de fournir a ux enfants 
et en p art iculier à ceux des régions minières, des 
informations complètes et objectives sur l'industrie 
cha rbonnière, sans qu'il en résulte pour autant une 
direction systématique de ces enfants vers cette 
industrie. 

Seuls ceux qui ont accès à de telles informations 
sont en mesure de choisir, en connaissance de cause, 
entre l'indus trie charbonnière et les autres bra nches 
professionnelles. L'exercice de ce choix raisonné 
peut conduire à une amélioration du recrutement. 

Un deuxième souci des auteurs du texte de la 
réso lution a été de faire en sorte qu'i l soit permis 
à l'adolescent d e se connaître pour pouvoir juger 
à quel genre de travail il serait apte. Telle est la 
ra ison pour laquelle il est conseillé aux adolescents 
désireux d 'embrasset· une carrière dans l'industrie 
minière de se présenter ù l'orienta tion profession- · 
ne lie. 

La recommandation sur l' orienl·at ion profession
nell e 1949 à laquelle il est fait a llusion da ns la réso
lution, contient une codification des principes fon
damentaux qui servent de b ase aux systèmes d'orien
taHon professionnelle en vigueur à l'lieure actuelle 
dans un certa in nombre de pays. 
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3. - Formation professionnelle. 

Texte de la résolution : 

Selon les conditions particulières de l'économie 
nationale, tous les adolescents employés dan s les 
mines de charbon et désireux d e travailler au 
fond d evraient être mis en mesure de bénéficier 
d'un enseignement professionnel méthodique gra
tuit, tant théorique que pratique. 

Cet enseignem ent clevrait être conçu de mn
nière à leur· permettre cl'ncqu3rir les qualifica
tions professionnulles n écessaires pour exécuter 
leur travail avec compétence et dans les conditions 
leur assumnt un maximum cle sécurité, et à faci
liter leur adaptati.on aux perfectionnements teclt
niques introduits clcms les E.lxploitations minières . 

Il d evrait être dispensé dan s les écoles pro
fessionnelles et dans les centres d e formation pro
fessionnelle ou à l'occasion de leur travai.l et sous 
la dir·ection d'i~structeurs qualifiés possédant uno 
expérience pmtique. 

L es programmes d'enseignement professionnel 
devraient comprendre : 

a} des cours d'in struction générale et des 
exercices d'éducation physique; 

b) des cours prcttiques et théoriques, compor
tant d es visites aux mines, sur les connaissances 
fondamentales indispensables au mineur; 

c) un enseignement portant sur les m esures 
d 'hvgiène et de sécurité; 

d ) et, après au moins trois mois de formation 
professionnelle, des trcwaux essentiellement pro
ductifs sous la direction d'instructeurs expérimen
tés. 

Afin de déterminer les aptitudes des élèves, 
des examens devraient avoir lieu à la fin de la 
période de formation professionnelle, et aussi 
en cours de formation, si cela est jugé opportun, 
et il devrait être d élivré aux élèves des certificats 
reconnus, attestant les résultats de ces examens. 

Les employeurs et les représentants des orga
nisations reconnues d es travailleurs devmient col
laborer à l'élaboration et l'application de ces 
programmes de formation professionnelle. 

Un centre d e formation professionn eUe devrait 
exister dans toute exploitation ou, pour le moins, 
dans tout bassin minier et devrait être organisé 
soit à la mine, soit à proximité de celfe-ci, soit 
dans tout autre emplacement approprié e t pré
senter cmtant que possible les conditions du tra
vail au /ond. 

Partout où de tels centres existent, tous les 
adolescents recrutés pour le travail au fond 
devraient recevoir la formation professionnelle 
voulue; celle-ci devrait être suffisamment poussée 
pour permettre aux adolescents d'acquérir· les 
qualifications requises pour les travaux pour les
quels ils ont été sélectionnés. 

Partout où d e tels centres n 'existent pas, les 
adolescents d e moins de dix-huit ems dont les 
aptitudes semblent jus tifier une telle formation 
devraient avoir la possibilité de suivre sans perte 
d e salaire, des cours d 'instruction génémle et 
technique et d'éducation physique pendant les 
heures d e travail. 

L es charbonnages, avec la collaboration des 
organisations de travailleurs et des pouvoirs pu
blics, devraient entreprendre la formation pédago
gique des instructeurs et, si possible, celle des tra
vailleurs chargés de s'occuper des apprentis. 

L es méthodes cle formation pro}'essionnelle 
d evrai.ent être constamment étudiées et revisées 
de manière qu'elles soient toujours adaptées 
aux principes et techniques pédagogiquc=.os moder
nes et aux perfectionnements techniques intro
duits dans l'indus trie charbonnière. 

Après une période appropriée cle travail à 
la min e, les adolescents qui réussissent le mieux 
les examens d éfinitifs d evraient être admis clans 
les écoles où sont fo11nés les agents de maîtrise 
et le personn el supérieur, pour cmtant que leurs 
aptitudes just.ifient une telle [orrnation. 

Afin cle permettre cru.x aclolescrmts employés 
clans les mines d'accéder aux postes les plus éle
vés, d es bourses cl'études èt L'étranger ou dans 
leur· propre pays cle'uraient leur être offertes. 

Il y aumit lieu d 'organiser et d'élargir les 
échanges d'élèves et d'instructeurs sur le plan 
international. 

Nombreux sont les p ays qui reconnaissent la 
nécessité de donner aux futurs travailleurs du fond 
une préparation professionne lle m éthodique. P lu
sieurs d 'entre eux ont d 'ailleurs mis en pratique , de
puis un certain temps déjà , des systèmes d'apprentis
sage appropriés. C'est le cas notamment pour l'Aus
tralie, l'Autriche. la Belgique le Canad a, les 
E tats-Unis , la Fr·ance, les Pays-Bas, la Pologn e et 
le Royaume-Uni. 

Certains de ces pays s'efforcent de compléter la 
formation acquise au cours de l'exécution du travail 
par des cours d'enseignement minie1·. Cette méthode 
est susceptible de donner de bons résultats pour 
a utant qu'elle s'ap p uie sur la charpente solide de 
programmes bien étudiés et appliqués selon des prin
cipes pédagogiques modernes. 

Combinée avec des cours ou précédée d 'une pério
de préliminaire de forma tion dans une école . ou 
dans un centre, elle permet aux jeunes gens engagés 
à la mine pour · les travaux du fond d'acquérir de 
sérieuses connaissances professionnelles et le niveau 
de qualification voulu tout en remplissant un em
ploi. 

Ailleurs. c 'est la formule des centres de formation 
qui a été adoptée. Cette formule paraît répondre le 
mieux aux nécessités d 'une forma tion méthodique, 
théorique et pratique. Elle permet en effet de trou
ver un juste équilibre entre les deux impératifs con
tradictoires inhérents à la formation en vue du tra
vail souterrain, savoir : d'une p a rt le fait que 
l'élève doit être confronté, aussitôt que possible, avec 
le milieu réel où il exercera son métier et, d'autre 
p a1t, les particula rités et les dangers du travail sou
terra in qui font qu'i l est nécessaire de ménager les 
forces physiques et psychiques des adolescents. 

En France, l'apprentissage dans des centres est 
devenu obligatoire pour tous les jeunes gens qui se 
destinent à la mine. 

En Belgique, la fom1a tion professionnelle des 
ouvriers des charbonna ges n'est pas obligatoire. 
E lle peut s'acquérir, soit dans d es écoles industrielles 
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creees par l'Etat, les provinces. les communes, soit 
encore dans un certain nombre d'écoles particulières 
qui sont une émanation des charbonnal!es. 

L'enseignement donné dans ces écoles de char
bonnage est essentiellement pratique, mais s'ac
compagne cependant d'un certain nombre de cours 
théoriques : langues, arithmétique, dessin, etc ... 
dont la connaissance es t nécessaire pour la fréquen
tation éventuelle de cours supérieurs. 

Les écoles de charbonnage préparent en surface 
les jeunes gens aux divers métiers qu'ils sont appelés 
à exercer dans les mines. Elles enseignent notam
ment la façon de réaliser le soutènement et d' utili
ser au mieux les engins mécaniques. 

De nombreux exploitants belges préfèrent cepen
dant à la formation donnée entièrement dans des 
centres ou dans des écoles, la formation organisée 
au fond de la mine qui seule permet selon eux, de 
familiariser' les élèves avec les diverses tâches im
posées au mineur. Les jeunes gens bénéficiant de 
ce genre de formation sont encadrés dans les chan
tiers du fond par des porions ou des travailleurs 
expérimentés. 

La question de la formation professionnelle des 
ouvriers mineurs fait en ce moment l'objet des préoc
cupations des pouvoirs publics. La Commission 
supérieure de l'enseignement technique a mis à 
l'étude un programme d'enseignement basé sur des 
propositions d e la Fédération des Associations char
bonnières de Belgique, lesquelles s'inspirent des 
principes suivants : ramener les jeunes gens à la 
mine et reconstituer les cadres. Il est nécessaire pour 
arriver à ce résultat de revaloriser le · travail de la 
mine, rendre au mineur confiance et fierté dans son 
métier; lui permettre enfin de gravir tous les éche
lons de la hiérarchie des cadres. 

4. - Examen médical. 

T ex te de la résolution : 

Des mesures devraient être prises en vue 
de soumettre à un examen méd-ical obfigatoire 
tous les adolescents âgés de moins de vingt et un 
ans, afin de préserver leur santé lorsqu'ils sont 
employés aux travcmx souterrains dans les mines 
de charbon. 

Ces mesures devraient comprendre : 
a) préalablement à l'emploi, un examen médi

cal approfondi y compris un examen radiolo
gique, pour déterminer leur aptitude à la forma
tion professionnelle ou à l'emploi aux travaux 
souterrains dans les mines de charbon; 

b) un examen général au moins tous les deux 
ans, complété, s'il y a lieu, par des examens spé
ciaux, afin de s'assurer de la persistance de l'apti
tude à l'emploi; et 

c) s'il y a lieu, des examens plus rapprochés, 
surtout pour les adolescents de seize à dix-huit 
ans. 

Les adolescents chez lesquels l'examen médical 
aura, après une certaine période' d 'occupation 
dans les travaux souterrains, révélé des inaptitu
des, des anomalies ou des déficiences occasion-

nées par le travail au fond ou bien encore les pre
miers symptômes d'une maladie professionnelle, 
et ceux qui ont été victimes d 'un acc-ident du tra
vail devraient bénéficier - sans préjudice du 
paiement de la réparation en espèces qui leur est 
due en cas d'accident du travail ou de maladie 
professionnelle - de services permettant leur ré
adaptation physique et professionnelle et, partout 
où cette mesure est convenable ou opportune, 
de services assurant leur réorientation profession
nelle au sein de l'industrie charbonnière ou dans 
une profession mieux appropriée. 

Les examens médicaux devraient être confiés 
à. des médecins qualifiés qui connaissent les 
conditions du tmvail souterrain dans les mines 
de charbon. 

La plupart des pays producteurs de charbon re
connaissent l'impérieuse nécessité de soumettre les 
ouvriers du fond à une surveillance médicale sévère. 

Dans tous les pays membres de la Commission 
de l'Industrie char·bonnière, des mesures médicales 
sont déjà d'application, soit exclusivement en fa
veur des jeunes travailleurs, soit en faveur de tous 
les travailleurs. 

Parmi les pays qui ont établi des programmes 
spéciaux en vue de protéger la santé des jeunes tra
vailleurs, citons : l'Australie, la Belgique, l'Inde, 
les P ays-Bas, la Pologne, le Roya ume-Uni et la 
Turquie. Dans plusieurs Etats des Etats-Unis l'ad
mission des jeunes gens dans l'industrie charbon
nière est subordonnée à un examen m édical. 

En Belgique, les jeunes travailleurs font l'objet 
d'une surveillance médicale spéciale jusqu'à l'âge 
de vingt et un ans, fort comparable aux dispositions 
prévues aux points a, b et c de la résolution, après 
quoi ils tombent sous le coup des dispositions géné
rales applicables à tous les ouvriers occupés dans 
les travaux souterrains. 

5. - Travail de nuit. 

Texte de la résolution 

Les adolescents âgés de moins de dix-huit ans, 
ne devraient pas être employés la nuit aux tra
vaux souterrains dan s les mines de charbon. 

Le texte proposé à la Conférence par le B.I.T. 
était libellé de la manière suivante ; 

Les adolescents âgés de seize ans révolu et n'ayant 
p as encore a tteint l'âge de dix-huit ans ne devraient 
pas être employés la nuit aux travaux souterrains 
dans les mines de charbon, à moins que les besoins 
de leur apprentissage ou leur formation profession
nelle ne l'exigent et sauf cas de force majeure ; lors
qu'ils travaillent la nuit, ils devra ient bénéficier, 
entre deux p ériodes de travail. d'un repos d'au moins 
treize heures consécutives. 

Lorsqu'il présenta son amendement tendant à 
interdire le travail de nuit au fond à tous les 
adolescents âgés de moins de dix-huit ans, sans 
exception, le membre gouvernemental du Brésil 
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utilisa largement les arguments selon lesquels le 
travail de nuit des adolescents est néfaste pour leur 
santé, qu'il est antibiologique et incompatible avec 
une formation professionnelle bien comprise, celle-ci 
ne pouvant décemment pas se donner la nuit. 

De nombreux pays se prononcèrent avec le délé
gué gouvernemental du Brésil. en faveur de la pro
hibition totale du travail de nuit au fond des ado
lescents. 

Le membre gouvernemental et le membre em
ployeur du Royaume-Uni déclarèrent qu'une pro
hibition du travail de nuit des adolescents sans ex
ception rendrait impossible, du moins dans l'état 
actuel des choses, l'emploi des adolescents dans les 
mines de leur pays, car une telle prohibition désor
ganiserait la rotation des postes. 

L'amendement proposé fut finalement adopté 
en Sous-Commission par 21 voix contre 20 et 3 
abstentions. La Conférence n'y apporta aucun 
changement. 

En Belgique, la situation se présente de la 
manière suivante 

Le travail de nuit est en principe interdit aux 
garçons de moins de dix-huit ans; toutefois, dans 
les mines de houille, les garçons de plus de seize ans 
peuvent être employés après 10 heures du soir et 
avant 5 heures du matin, lorsque les périodes de 
travail de l'équipe à laquelle ils appartiennent sont 
coupées par des inten,alles de quinze heures au 
moins. 

6. - Périodes de repos et congés. 

Tex te de la résolution : 

Les adolescent.s de moins de dix-huit ans em
ployés aux travaux souterTains dans les mines de 
cfwrbon devraient bénéficier régulièrement de 
pauses quotidiennes, d 'un repos hebdomadaire 
et de congés annuels payés d'une durée suffisante 
poul' compenser la pede d'énergie physique et 
mentale résultant du travail au fond. 

Ces repos et. congés devraient comprendre au 
minimum : 

a) une période de repos coupant la journée 
de travail, rémunérée au même titre que les heures 
de travail, et dont la durée minimum prescrite 
devrait pennettre de prendre un repas; 

b) un repos hebdomadaire d'une durée moyen
ne de Ll'ente-six Twures consécutives calculée sur 
une période de quatre semaines et comprenant, 
conformément aux dispositions de la convention 
(revisée) sur Ta durée du travail (mines de char
bon), 1935, le dimanche ou le jour consacré par· 
la tradition ou les usages du pays ou de la région; 

c) le repos pendant les jours fériés; 

d) un congé annuel payé d'une durée minimum. 
de dix-huit jours ouvrables. 

Dans de nombreux pays la réglementation en 
vigueur garantit aux travailleurs, san s distinction 
d'âge, une pause pour le repas, tandis que dans 
quelques-uns i 1 existe des dispositions spéciales pour 

les jeunes gens; les autres pauses font moins fré
quemment l'objet de dispositions légales. 

La durée de la pause peut être proportionnelle 
à la durée totale de la journée de travail. comme 
c'es t le cas pour la Belgique ; e lle peut ê tre obliga
toire après une période maximum de travail (cas 
de la Tchécoslovaquie); elle peut, comme aux Pays
Bas, varier selon l'âge du jeune travailleur ou, com
me en Autriche, être prolongée si les effets du tra
vail sur la santé du travailleur le rendent souhaita
ble. 

Le principe d'un repos hebdomadaire de 24 heures 
pour les travailleurs, quel que soit leur âge, est 
désormais bien établi dans la majorité des pays 
producteurs de charbon. 

Quant aux congés payés annuels, leur durée 
oscille entre vingt-quatre et six, compte non tenu 
d'un nombre variable de con gés à l'occasion de 
fê tes légales et traditionnelles. 

En Belgique cependant , ce nombre peut attein
dre 30 jours au mrtximum, en ce qui concerne les 
garçons de moins de 18 ans; il est de 24 jours pour 
ceux dont l'âge est compris entre 18 et 21 ans et 
de 18 jours pour les adultes. Il s'agit dans tous ces 
cas de travailleur!> du fond. 

7. - Service d'inspection. 

T exte de la résolution. 

Il conviendrait de veiller tout spécialement 
à ce que des services d 'inspection appropriés fonc
Uonnent dans les régions où des adolescents sont 
occupés à des travaux souterrains. 

L es méthodes d 'i.nsp::ction du tmvail des ado
lescents occupés à des travaux souterrains dans 
les mines de- cl1~rbon devraient être notamment 
les suivantes : 

a} certains pouvoirs, soigneusement délimités 
par Ta loi, devraient être conférés aux autorités 
cl'inspection, les habilitant ù prendre les mesures 
nécessaires pour remédier dans les délais les 
plus brefs cw,~ conditions qLLi, à leur avis, consti
tuent une menace pour la santé ou pour la sécu
rité des jeunes travailleurs employés au fond; 

b) une étroite collaboration devrait être éta
blie entre divers organismes, tels que les services 
de l'emploi et de l'inspection du travail, les ser
vices médicaux et sociaux officiels et les services 
compétents des entreprises, conformément à leurs 
responsabilités respectives, pour l'inspection des 
conditions d'emploi des jeltnes travailleurs . 

Les employeurs devraient être tenus de faciliter 
la tâche des inspecteurs en tenant à leur dispo
sition le registre spécial prévu par les conventions 
pertinentes sur l'âge minimum, le travail de nuit, 
et l'examen médical des adolescents, ou les regis
tres d'effectifs généraux qui donnent sur les 
adolescents les renseignements qu'exigent les dits 
instruments, et tous autres documents donnant 
des indications précises sw· les adolescents em
ployés ù des travaux souterrains. 
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L'établissement de toute réglementation postule 
l'instauration de moyens de contrôle efficaces. Il 
en va donc ainsi également lorsqu'il s'agit des 
jeunes gens el à fortiori Je ceux qui descendent J a ns 
les h·avaux souterrains des mines de houille. 

En règle générale, ce sont les services réguliers 
d'inspection des mines qui sont ch argés de surveil
ler l'a pplication des dispositions légales relatives 
à la protection des jeunes gens occupés aux travaux 
souterrains, c 'es t le cas de la France et de la Bel
gique notamment. 

D ans certains pays, les fonctions de contrôle sont 
confiées à des organismes différents. Cette situa tion 
se présente en Autriche et en T chécoslovaquie, où 
l'application des dispositions légales rela tives à la 
protection des jeunes travailleurs es t assurée en par
tie par diverses autorités locales et scolaires qui 
agissent en collaboration avec les inspecteurs du 
travail. D'autres personnes, comme les instituteurs 
e t les médecins ou encore les p ersonnes e t associa
tions qui s'occupent du bien-être de la jeunesse etc ... 
sont invitées à a ider les services d'inspection à s'ac
quitter de leurs tâches. 

La participation des travailleurs eux-mêmes a u 
contrôle de l'application de la réglementation con
cernant les jeunes gens est un fait acquis dans p lu
sieurs pays. c· est ainsi qu'en France, les délégués 
à la sécurité des ouvriers mineurs sont chargés, en 
outre de leurs inspections techniques, de relever les 
infractions a ux dispositions relatives au travail des 
femmes et des enfants. 

En Belgique, les Comités de sécurité et d'hygiène 
comportent des représentants des jeunes travailleurs 
assujettis à la tutelle sanitaire des adolescents. 

D ans plusieurs p ays, on note l'existence de dispo
sitions légales conférant aux inspecteurs des pou
voirs spéciaux en matière de protection des jeunes 
travailleurs; ils ont notamment le droit d'exiger 
une mutation de poste ou un nouvel examen médical 
lorsqu'ils considèrent qu'un jeune travailleur est 
occupé à un travail qui ne lui convient pas. c· est 
l e cas en Autriche et en Pologne. 

D'une m anière gén érale , les réglementatiqns natio
na les exigent la tenue à jour de documents de 
nature à faciliter aux inspecteurs l'accomplissement 
de leur mission. 

CONCLUSION 

Les premières conventions · internationales et spé
cialement celles rela tives à la durée du travail et 
à l'âge d'admission aux travaux industriels en 
général. ont donné l'impulsion au puissant coqrant 
social qui s'est manifesté dans la plupart des pays 
ch arbonniers en faveur des jeunes travailleurs, si 
bien que la réalité dépasse, en plusieurs domaines, 
les vœux de la Conférence internationale du T ra
vail. 

C 'est typiquement le cas pour la mesure la plus 
importante à nos yeux : la fixation de l'âge minimum 
d'admission aux travaux souterrains. La résolution 
préconise l'interdiction de l'accès aux travaux sou
terrains aux jeunes gens de moins de 16 ans et l'ad
mission sous certaines conditions, des adolescents 
dont l'âge est compris entre 16 et 18 ans, alors que 
de nombreuses contrées ont adop té la norme de 
18 ans. 

Il est à cet égard assez surprenant que notre pays. 
cependant si avancé sur la voie du progrès social. 
en soit toujours aux 14 ans. Nous en avons donné 
la raison : l'âge limite de fin de la scolarité étant 
toujours 14 ans, d'aucuns redoutent que si l'âge 
d'admission aux travaux souterra ins devait être 
relevé par rapport à l'âge limite de scolarité, un cer
tain nombre d'adolescents ne se destinent à d'autres 
industries et soient dès lors définitivement p erdus 
pour notre industrie h ouillère. 

Il n'est pas impossible que d'ici peu de temps. 
une loi soit promulguée qui relève l'âge limite de la 
scolarité. Il est dès lors p ermis d'espérer qu'il pour
ra être donné suite en partie, si p as entièrement. 
au vœu de la Conférence internationale elu Travail 
qui, nous le supposons, prendra la forme d'une 
recommandation, à l'issue des travaux de la pro
ch a ine session de la Conférence. 

F évrier 1953. 
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